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Parcelles nues non 
viabilisées,
En zone U au PLU mais 
comptabilisées 
comme foncier en 
extension 
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 Amélioration du jalonnement signalétique (visibilité, actualisation).

 Renforcement et sécurisation des déplacements doux, notamment par une

amélioration de la lisibilité du parcours piéton (désencombrement des trottoirs).

Matérialisation visuelle des places de stationnement pour une meilleure

hiérarchisation des usages.

 Amélioration de la cohérence visuelle des zones par le traitement des clôtures

et des enseignes, à minima.

 Renforcement de l’intégration paysagère des zones (à l’interface et en interne).

 Verdissement des zones ou de certains secteurs encore trop minéraux.

 Confortement de la convivialité des zones par l’aménagement des espaces

partagés.

 Réflexion sur la présence d’habitations dans les ZAE.

 Anticipation de la conception globale des extensions pour garantir une

cohérence d’ensemble.
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